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Lycée SAINT-REMY 

8 rue Saint-Jean - 02200 SOISSONS 

Tél : 03.23.53.20.62 

secretariatstremy@asstremy.fr 

 

Avant votre rentrée à SAINT-REMY 
 

 

Vous aurez pris soin d’avoir complété, lu, signé le contrat de scolarisation. 
Pour le LYCEE : 

- Faire votre demande (si vous ne l’avez pas déjà fait) de carte « génération Hauts de 
France » (cf. : paragraphe Carte Génération) 

- Commander vos livres sur le site de l’ARBS (cf. Dépliant ARBS) 
- Lire les livres figurant dans la liste de lectures (cf. St Rémy liste de lectures) 
- Etre en possession des fournitures demandées (cf. St Rémy fournitures) si vous n’avez pas 

souscrit au pack fourniture de l’APEL 
 

Pour l’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR : 
- Etre en possession des livres demandés (cf. BTS Listes livres) 

               

RESTAURATION 
 

Le lycéen a deux options pour déjeuner : 

1.  Au restaurant scolaire du collège Saint-Paul : 
 s’il est inscrit demi-pensionnaire (DP1, DP2, DP3, DP4, DP5) : les repas cuisinés par la 

société ELIOR, pris aux jours préalablement déterminés, sont facturés selon le forfait. 
 s’il décide d’y déjeuner occasionnellement (coût du repas : 8,80€) quel que soit le régime 

choisi, ce repas est débité sur la carte cantine (qui doit être  approvisionnée). Le choix 
définitif des jours de DP doit nous être communiqué par email à l’adresse : 
comptastremy@asstremy.f pour le 10 septembre 2021. 

2.  A la cafétéria du Lycée, quel que soit le régime choisi (Ext-Int-DP) : le repas est débité, en 
fonction de la consommation, sur la carte cantine (qui doit être approvisionnée). 

 
S’il est DP, il vous appartient de vérifier que votre enfant déjeune bien aux jours choisis au 
restaurant scolaire sur le site du Collège St Paul. 

Un distributeur de boissons chaudes est à disposition à la cafétéria. 

Dans tous les cas, il choisit librement son lieu de restauration et se déplace seul entre 12h00 et 13h30 
(qu’il soit interne ou DP) (pour plus de précisions voir la fiche Coûts & Services ou appeler le service 
Comptabilité). 

 

FOURNITURES & MANUELS SCOLAIRES (ARBS) 
 

Une liste de fournitures figure sur notre site. Dans les matières pour lesquelles aucune indication 
n’est donnée, l’élève est libre de son choix (cahier, classeur, trieur…). 

Calculatrice 2nde : voir documents joints « Calculatrice Secondes ». 

L’ARBS met à la disposition des élèves la solution PACK LIVRES pour l’année, moyennant une 
cotisation annuelle forfaitaire suivant les classes. Dès le mois de Juin et, avant le 15 août, vous devez 
vous connecter sur le site http://www.arbs.com pour commander votre collection de livre. Pour 
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régler le montant, non couvert par la carte Génération HDF, vous avez trois possibilités de 
règlement : en ligne, par mandat cash ou par chèque. Quel que soit votre choix, votre situation doit 
être à jour pour que votre enfant reçoive sa collection de livres lors de la distribution de rentrée au 
Lycée. 

Si vous effectuez votre commande après le 15 août la livraison se fera en point relais (avec un 

coût supplémentaire). 

L’adhésion à l’ARBS est recommandée. Si vous ne souhaitez pas y adhérer merci de vous référez à la 
liste de livres du niveau vous concernant dans les pages suivantes annexées. 

PHOTOCOPIES et IMPRESSIONS 

Chaque élève bénéficie d’un quota d’impressions qui lui permet d’imprimer en tout point du 
Lycée (CDI, salles informatiques) et de photocopier. 
Ce quota est prévu pour l’année scolaire entière. S’il venait à être épuisé, l’élève a la possibilité de 
recharger son quota en s’adressant à l’accueil. Tout quota non utilisé en fin d’année est perdu. 

 
CASIER-CONSIGNES 

L’élève, après en avoir fait la demande auprès de la Vie Scolaire, peut disposer d’un casier consigne 
(dans la limite des places disponibles, attribution prioritaire aux demi-pensionnaires). Il lui 
appartient de fournir le cadenas. L’élève est responsable de son casier et du contenu de celui-ci. 

 

CARTE GENERATION HAUTS DE France (#HDF) 
 

Cette carte à puce, créée à l’initiative du Conseil Régional des HAUTS DE FRANCE, permet à 
chaque lycéen de se procurer les livres scolaires, à hauteur du montant crédité, soit : 

 100 € pour les secondes, 55 € pour les redoublants de seconde 
 55 € pour les élèves des autres niveaux, 

pour l’achat des livres scolaires. 
Ce crédit « livres scolaires » peut être utilisé jusque fin avril. L’élève conserve sa carte durant toute 
sa scolarité au Lycée.  
Pour les élèves déjà scolarisés au lycée, elle sera créditée automatiquement du montant 
correspondant. 
Pour les élèves scolarisés dans un autre lycée de Picardie, ils doivent communiquer dès que possible 
leur numéro de carte au Lycée. 
Pour les élèves entrant en seconde ou d’autres régions, ils doivent en faire la demande sur l’extranet 
https://www.cartegeneration.hautsdefrance.fr dès fin juin 2021. Après validation par nos soins de 
l’inscription au Lycée, ils recevront cette carte directement à leur domicile. 

 

PEDAGOGIE 
  

DST & Examens blancs & E3C 

Tout au long de l’année (cf. planning joint), les lycéens ont un DST sur un créneau horaire défini. 
En cas d’absence justifiée (pour les malades : certificat médical ou ordonnance obligatoire), le lycéen 
bénéficie d’un devoir de rattrapage sur les créneaux de DST (voir le planning). 
Ces DST obligent à un travail régulier, permettent à l’élève de s’évaluer, de s’entrainer aux épreuves 
officielles. 
A cela s’ajoute, en seconde, une semaine d’examens blancs. 
 

STAGES de REMISE à NIVEAU 

Dans le cadre de la réforme du Lycée, des stages de remise à niveau sont organisés sur les périodes 
de vacances scolaires. Ces stages s’adressent aux élèves qui, suite à une proposition du Conseil de 
Classe, sont volontaires. 
 

https://www.cartegeneration.hautsdefrance.fr/
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REGLEMENT INTERIEUR 
  

Un exemplaire du règlement intérieur et de la charte informatique figurent sur le site internet dans 
l’espace du lycée. Afin de faciliter la vie de chacun au Lycée, il est important que parents, lycéens et 
étudiants en prennent connaissance. Mme FEGE-DUPREZ et Mr BALAVOINE se tiennent à votre entière 
disposition pour toute précision, si nécessaire.  

 

 

CLUB CINE 
 

 
Depuis quatre ans, le Lycée Saint-Rémy et le cinéma de Soissons se sont associés pour permettre la 
création d’un Club-Ciné. Ce dernier est ouvert aux lycéens de premières et terminales volontaires 
(secondes éventuellement). Ces derniers s’engageront pour une année scolaire à participer à une 
projection, une fois par mois, au sein du cinéma de Soissons, à la séance de 18h30, en semaine avec 
les animateurs du Club et à élaborer à l’issue de cette projection, un midi autour d’un pique-nique 
une critique cinématographique émaillée de pistes de réflexion exploitables par les élèves et les 
enseignants de tout l’établissement.  
L’adhésion au Club pour l’année est de 45 € et donne accès à 10 films, à raison d’un par mois choisi 
ensemble parmi les projections du moment ou à notre demande auprès du cinéma, ainsi qu’à l’accès 
à tous les autres films que vous souhaiteriez voir en individuel au tarif de 5 € en semaine. 
 
Une présentation sera faite dans chaque classe à la rentrée. 
 
 

BAFA 
 

Le Lycée organise pour les élèves (ayant 17 ans à la date du stage) une formation générale 
d’animateur du 06 au 16 avril 2022 (week-end inclus). 
Pour les élèves intéressés, une réunion d’information sera organisée le : 
Jeudi 16 septembre à 12h45 salle 115.  
 

Sécurité Sociale étudiante (BTS) 
 

Si vous êtes Français et vous vous inscrivez pour la première fois dans un établissement 

d'enseignement supérieur, vous ne changez pas de régime obligatoire d'assurance maladie (régime 

général, MSA ...). 

Si vous êtes Européen et venez étudier en France, vous êtes considéré comme en séjour temporaire 

et devez être normalement affilié au régime d'assurance maladie de votre pays d'origine. 

Renseignez-vous bien avant votre départ auprès de votre organisme d'affiliation et de l'assurance 

maladie française. 

Si vous êtes étudiants étrangers vous êtes couvert par la protection universelle maladie (Puma). 

Vous devez demander votre affiliation à la sécurité sociale en vous inscrivant sur le site 

https://etudiant-etranger.ameli.fr/#/  
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